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Procéder à une pesée d’intérêts équitable entre production d’électricité issue de l’énergie 

éolienne et protection du paysage dans le cadre du parc éolien du Mont-Sujet 

Dans le cadre du projet d’implantation d’un périmètre éolien au Mont-Sujet (commune de Plateau 

de Diesse), l’Office des affaires communales et de l’organisation du territoire (OACOT) a rendu 

un rapport préalable le 10 octobre 2019, selon lequel le projet, qui revêt une importance natio-

nale du point de vue de sa production électrique (25 à 40 GWh, au-delà du seuil de 20 GWh jus-

tifiant l’intérêt national) devrait être écarté de la planification directrice compte tenu de son impact 

sur le paysage. Or, il apparaît que ce rapport n’a pas donné un poids équivalent à l’intérêt à la 

production d’électricité et à la protection du paysage, partant du principe que l’atteinte paysa-

gère, bien que le site ne se trouve à l’intérieur d’aucun inventaire fédéral des paysages (IFP), 

justifiait d’emblée de renoncer au projet sans égard pour les autres intérêts déterminants. 

Il faut ici remarquer que l’OACOT a décidé de consulter la Commission fédérale pour la protec-

tion de la nature et du paysage (CFNP) sur le fondement d’une base légale sujette à caution 

(art. 7 LPN), dans la mesure où le site retenu pour l’implantation du parc éolien du Mont-Sujet 

n’est pas compris dans un inventaire fédéral. De fait, la planification directrice relève des tâches 

cantonales et il n’est recommandé de solliciter l’avis de la CFNP que lorsque le projet émarge à 

l’IFP, ce qui n’est pas le cas en l’occurrence puisqu’il se trouve à près de 5 kilomètres du site IFP 
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le plus proche. De surcroît, le préavis de la commission ne comprend aucune considération rela-

tive au défrichement, tâche effectivement fédérale, ce qui aurait légitimé l’application de l’article 7 

LPN. Cet aspect n’est donc pas pertinent en l’occurrence. 

Notons également que le caractère naturel de la crête de Chasseral ne sera en aucun cas altéré 

par le projet du Mont-Sujet, puisqu’il se situe, dans la majorité des cas, à une distance suffisante 

pour ne pas y être associé. 

De plus, il faut rappeler que lors de son assemblée du 14 novembre 2019, l’association de com-

munes Jura bernois.Bienne (Jb.B) a voté à l’unanimité en faveur de l’intégration du projet de parc 

éolien du Mont-Sujet en coordination réglée dans la planification régionale. 

Il convient également de relever que la population de Plateau de Diesse, consultée par la voie 

des urnes en 2015, a plébiscité le projet à plus de 82 pour cent, pour un taux de participation de 

45 pour cent. 

Par ailleurs, le Tribunal fédéral, à réitérées reprises, a relevé l’intérêt public à développer 

l’énergie éolienne là où la géographie le permet, soit spécialement dans l’Arc jurassien (voir no-

tamment ATF 132 II 408 consid. 4.5.2). 

Enfin, n’oublions pas qu’en 2017, la Suisse a signé les accords de Paris et pris certaines disposi-

tions visant à accroître la part des énergies renouvelables (stratégie 2050, acceptée en mai 2017 

par 58 pour cent des Suisses et 55 pour cent des Bernois) dans laquelle le projet du Mont-Sujet 

s’inscrit parfaitement, puisqu’il propose une production électrique sans émission de gaz à effet 

de serre. 

C’est dans cette conjoncture que la sortie du nucléaire a été programmée et que la centrale de 

Mühleberg, représentant quelque 5 pour cent de toute la production électrique de Suisse, sera 

définitivement arrêtée avant Noël prochain. 

En outre, nous observerons enfin que l’Office fédéral du développement territorial (ARE), dans le 

cadre d’orientation pour la contribution cantonale à la production d’énergie éolienne d’ici à 2050, 

a clairement identifié le canton de Berne comme le plus grand contributeur, avec Vaud, du déve-

loppement éolien en Suisse (de 570 à 10179 GWh/a). 

Le Conseil-exécutif est prié de donner des renseignements sur les questions suivantes : 

1. Pourquoi l’autorité appelée à statuer n’a-t-elle pas considéré l’intérêt national attaché à la 

réalisation du projet de parc éolien au Mont-Sujet en matière de production électrique de 

manière équitable et comme équivalent aux autres intérêts nationaux lors de la pesée 

d’intérêts ? 

2. La Direction concernée entend-elle procéder à cette « pesée globale » des intérêts en con-

sultant tous les services ou offices potentiellement intéressés, et spécifiquement celui de 

l’énergie, et ainsi respecter l’intention du législateur qui est de se focaliser de façon prépon-

dérante sur l’intérêt à la production d’électricité issue des énergies renouvelables, en particu-

lier lorsque le projet se situe hors d’un inventaire fédéral ? 
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3. Le Conseil-exécutif entend-il défendre une politique résolument tournée vers la production 

d’énergies renouvelables, en promouvant en ce sens celle de ses régions les plus favo-

rables en matière de production éolienne ? 

Destinataire 

 Grand Conseil 


